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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

 

INSCRIPTION ELECTORALE - Vous venez d’arriver 
à Rannée ou vous n’êtes pas encore inscrit sur les 
listes électorales. Pour pouvoir voter, pensez à vous 
inscrire. Il suffit de fournir une pièce d’identité en cours 
de validité et un justificatif de domicile. L’inscription 
peut se faire directement en mairie, par courrier ou en 
ligne sur www.service-public.fr (téléservice « mon 
service public »). Pour voter aux élections municipales 
de 2026, prévues les 15 et 22 mars, l’inscription doit 
être réalisée avant le 4 février  pour le 1er tour, ou avant 
le 6 février  pour le 2nd tour uniquement. Les jeunes 
ayant effectué leur recensement citoyen sont, sauf 
exception, inscrits automatiquement sur les listes 
électorales. 
 

ASSOCIATIONS - Vos demandes de subvention sont 
à adresser par mail (mairie@rannee.com) avant le 31 
janvier 2026. 
 

TRAVAUX RUE DE BRETIGNE - En raison de la 
rénovation de la bâtisse du 2 rue de Brétigné, une 
permission de stationnement a été donnée pour la 
pose d’une benne sur la rue à partir du 6 janvier. 
D’autre part, le parc est fermé au public mais les 
toilettes restent accessibles. 

 

ETANG - L’étang a été réempoissonné début 
décembre : gardons, tanches, brochets et sandres. 
 

COLIS DE NOEL - Les colis viennent d’être distri-
bués. Certains oublis peuvent avoir lieu, n’hésitez pas 
à contacter la mairie. 
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TRI DES DECHETS PENDANT LES FETES - 
Rappel des consignes : le carton brun se trie en 
déchèterie et non pas avec les emballages ; cela 
pose un réel problème au niveau de la collecte car 
les cartons bloquent les trappes et prennent un 
volume considérable dans les bornes. Attention, le 
dépôt de cartons bruns au pied des bornes est 
considéré comme dépôt sauvage. 
 

 
Recherche chambres chez l’habitant ! 

 
Vous êtes propriétaire et vous disposez d’une 
chambre libre ? 
Participez à l’accueil des étudiants et des 
nouveaux salariés des entreprises locales tout en 
vous assurant un revenu complémentaire ! 
L’agglomération souhaite compléter son fichier de 
propriétaires proposant une chambre chez 
 l’habitant ou un logement meublé afin de faciliter 
l’accès au logement. 
 
Pour plus d’informations ou pour vous inscrire : 
emploi@vitrecommunaute.org ou 02 99 74 52 61 
 

 

MEDIATHEQUE  
Le médiathèque sera fermée 
du 24 au 31 décembre 2025. 
 

 
 
 

 



ASSOCIATIONS  

HOSPITALITE DE LOURDES - L’hospitalité 
organise une soirée chorale avec un groupe de 
chants de mer et de marins le 7 février 2026 à 20h30, 
salle polyvalente de La Guerche. Les bénéfices de la 
soirée viendront en aide aux personnes malades ou 
handicapées lors des prochains pèlerinages. Tarifs : 
10 € par adulte et 5 € par enfant de 6 à 12 ans. 
Réservation au 06.14.37.28.24 
 

CATM - Veuves - Citoyens de la Paix - La section 
de Rannée tiendra son assemblée générale, à la 
salle polyvalente de Brétigné, dimanche 15 février 
2026 à partir de 14h00 : galette des rois, verre de 
l’amitié et café. Tous les membres et conjoints sont 
invités à y participer. Seront, également, les 
bienvenus, tous ceux et celles qui aimeraient adhérer 
à notre association. Plus nous serons nombreux, 
plus il sera facile d’organiser les cérémonies du 
souvenir au monument aux Morts. Le devoir de 
Mémoire et de l’Histoire, pour ne pas oublier les 
heures tragiques des guerres entre pays européens, 
ne doit pas faiblir. Adhésion : 25 € (ancien 
combattant et citoyen de la Paix) ou 15 € (veuve 
ancien combattant et épouse ou compagne d’un 
adhérent).  
Membres du bureau : président : Bruno Lepage, 
président d’Honneur : Pierre Richer, vice-président : 
Victor Hardy, trésorier : Bernard Chevrier, porte-
drapeaux : Bernard Mancel, Joseph Bellier, 
membres actifs : Camille Ferré, Michel Kecir, Paul 
Daguin. Renseignements : B.Lepage 06.20.48.16.15 
 

CLUB VALLEE DE L’ARDENNE - En janvier :  
7 club, 16 bal avec Thierry SIMON, 21 assemblée 
générale et pot-au-feu (pensez à vous inscrire), 28 
club et renouvellement de la carte (18 euros) ; les 
nouveaux seront les bienvenus. 
 

COMITE DES FETES - Le comité des fêtes Sainte 
Anne de Rannée vous convie à l'assemblée 
générale qui aura lieu à la salle polyvalente de 
Brétigné le 30 janvier 2026 à 18h45. 
 

AVENIR RANNEEN MUSIQUE  - L’Avenir 
Rannéen organise le samedi 7 février 2026 sa 
soirée Zicos avec au menu : apéritif, confit de porc 
aux abricots et aux carottes, salade/fromage et 
dessert au prix de 20€ suivie d'une soirée animée par 
l'orchestre Musik'O Coeur à la salle du temps libre à 
Rannée. Inscription jusqu'au 19 janvier au 
06.68.56.49.27(places limitées). Possibilité de plat à 
emporter au prix de 12€. 
Date à retenir : fête de Printemps le dimanche 03 
mai 2026 sur le complexe de Brétigné.  

 

Le château de la forêt 
 

1947 

J’ai dix ans et, de la maisonnette de la gare où 
habitent mes parents (Edouard et Marie), je vais 
parfois me promener au parc du château 
appartenant à la famille de Montalembert. Le 
grand-père Taillandier (Auguste) est le gérant de 
la forêt et, quand il y a des parties de chasse, c’est 
la grand-mère (Marie) qui fait la cuisine. À chaque 
fois qu’elle m’aperçoit, de sa fenêtre elle me fait 
signe d’entrer. Je passe par la porte principale et, 
après avoir jeté un coup d’œil sur le piano, je me 
rends sur l’aile gauche du château, là où elle 
habite. Madame Taillandier ouvre son placard et 
me donne un gâteau. 

[Edouard Météreau, fils (82 ans) – le 24 janvier 
2020] 

1956 

Démolition du château de la forêt 

Le château est réquisitionné pendant l’Occupation 
par un état-major allemand. Le dimanche 16 juillet 
1944, il subit un bombardement américain et, 
quinze jours plus tard, le lundi 31 juillet, il est 
bombardé une seconde fois. Il n’est pas 
complètement détruit mais, compte tenu de 
son état, il est dynamité par l’entreprise Henri 
Plançon en 1956, soit quatre-vingt-dix-neuf ans 
après avoir été construit. 

[Extrait d'un écrit de Daniel Jolys (58 ans) – le 6 
septembre 2008] 
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Propos recueillis par Joseph Aulnette 

 

 
 

Feuille d’information locale élaborée par 
l'Association ST LAZARE  

et éditée par la Mairie de Rannée ;  
prochaine parution le vendredi 30 JANVIER 2026 ; 

vos annonces peuvent être déposées 
en mairie (boîte aux lettres) ou envoyées   

avant le vendredi 23 janvier 2026  à 
mairie@rannee.com 

Vous pouvez également consulter la feuille Entre-
Nous sur le site internet : www.rannee.com  

 
Les rédacteurs et les distributeurs de 

la feuille Entre-Nous  
souhaitent à tous de bonnes fêtes ! G G 


